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Accompagnés de 16 adultes, 31 enfants ont participé à l’après-midi 
Halloween de la piscine municipale avec parcours aquatique musical et 
distribution de friandises !

Les aînés de la commune se sont retrouvés au cours des animations 
organisées pour la semaine nationale des retraités et personnes 
âgées. Une semaine qui s’est achevée par le traditionnel Banquet des 
Anciens où les Doyens ont été mis à l’honneur. 

Présentation de la rentrée 
littéraire à la médiathèque.

Le comité des fêtes a réuni les ambassadrices de la commune pour fêter 
les « 15 ans de Miss Déville » avec un spectacle sur la scène du centre 
culturel Voltaire.

Assemblée Générale du Comité 
Départemental Tir à la halle du 
pont roulant.

11 novembre : commémoration 
de l’armistice de la première 
guerre mondiale.

Les membres de la section Joseph 
Delattre de l’amicale laïque de Déville 
se sont réunis pour l’assemblée 
générale de l’association.

Pour se détendre, il n’y a 
rien de mieux qu’une séance 
de yoga-contes en pyjama à 
la médiathèque !
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Les petits de la maison de la 
petite enfance se sont régalés 
avec la semaine autour des 
saveurs !

Retrouvez plus de 
photos sur le site 
Internet de la Ville

deville-les-rouen.fr

Des enfants ravis des activités 
proposées pendant les vacances 
aux accueils de loisirs !

w

Découverte de l’école de musique, 
de danse et de théâtre pour les 
enfants de l’accueil de loisirs du 
mercredi avec un repas musical !
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Encore une année 2019 bien remplie ! 
Bonnes fêtes de fin d’année !

Pour la commune, l’année 2019 a été encore 
bien remplie ; l’école Andersen a été réouverte, 
le projet piscine achève sa préparation avant le 
début des travaux, la rénovation des gymnases  
est engagée et  deux espaces de jeux pour enfants 
sont en cours de reconstruction complète.  
Par ailleurs, nous poursuivons la préparation de la 
rénovation des sites de l’Asturienne et la ZAC des 
rives de la Clairette… Dans le même temps, nous 
travaillons à maintenir la qualité ou  à développer 
nos services publics municipaux.

Mais je suppose que pour vous, l’année 2019 a été 
aussi bien remplie, tant sur le plan personnel que 
professionnel.

Raison de plus, pour que tout le monde souffle 
un peu en cette fin d’année, avant d’engager 
l’année 2020. Que chacun profite au mieux de ces 
moments de fête ! Nous essayons d’y contribuer à 
notre mesure, pour les enfants des écoles ou pour 
nos anciens… mais n’oublions pas aussi ceux qui 
en raison de l’isolement, des difficultés financières 
ou de santé, ne passeront pas forcément une fin 
d’année joyeuse.

Je vous souhaite à tous, de bonnes fêtes de fin 
d’année, avant de vous retrouver au début de 
l’année 2020.

Bien chaleureusement à vous

Dominique Gambier
Maire de Déville lès Rouen

Suivez toute l’actualité de la commune 
sur son site www.deville-les-rouen.fr et sur 
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel

LE MOT 
DU MAIRE

CONDOLÉANCES 
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En 2019, la Métropole Rouen Normandie a  
expérimenté la collecte des déchets 
végétaux en bac sur 352 foyers de la 
commune (zones orangées du plan ci-dessus).
L’objectif de cette expérimentation était 
d’améliorer les conditions de travail des 
agents de collecte en mécanisant la levée du bac, 
ce qui est impossible avec les sacs.
La participation active des habitants a 
permis de mener l’expérimentation dans 
de bonnes conditions et d’en mesurer les 
bénéfices : port de charges répétitives 
limité, réduction de la pénibilité et des 
risques d’accidents du travail pour les agents. 

La collecte en bacs roulants 
facilite également la sortie 
des déchets végétaux pour 
les habitants et évite les envols 
occasionnels de sacs après 
collecte, tout en améliorant 

l’esthétique de la Ville.
Cette expérience s’est accompagnée pour les 
personnes intéressées, de conseils pour la 
gestion des jardins afin de réduire leur 
production de déchets en réutilisant cette 
ressource directement sur la parcelle.
La Ville en collaboration avec la Métropole 
étudie la suite à donner à cette opération. 
Une réunion publique est ainsi organisée 
le mercredi 18 décembre à 18h, en salle 
du Conseil Municipal de l’Hôtel de Ville afin 
d’échanger avec les riverains concernés par 
l’expérimentation.
 EN SAVOIR +  sur le jardinage durable  
www.metropole-rouen-normandie.fr/
jardinage-durable

0,8% c’est l’augmentation du taux de la participation 
financière des familles dans les tarifs des crèches. 

En septembre dernier, les familles dont les enfants sont accueillis en 
crèche, ont pu noter une légère augmentation du tarif horaire de 0,8%, 
représentant une augmentation de l’ordre d’un centime d’euros par 
heure. Ce taux sera désormais revalorisé de 0,8% chaque année au  
1er janvier, jusqu’en 2022.
Cette mesure a été prise à la demande de la Caisse d’Allocations 
Familiales pour permettre de créer de nouvelles places de crèches et 

répondre ainsi aux besoins des familles. La participation financière des 
familles n’avait pas évolué depuis 2002.

DÉCHETS VERTS

Retour d’expérience sur  
la collecte en bac 

INFO DU MOIS

SERVICES MUNICIPAUX

Horaires de fin d’année
> Hôtel de Ville
Ouverture du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30
de 13h30 à 17h (16h30, le vendredi)
Accueil du public jusqu’à 17h30 
Fermeture les mercredis 25 décembre et  
1er janvier.

> Maison de la petite enfance
Fermeture de la structure collective du 
mardi 24 décembre à partir de 16h au 
mercredi 1er janvier inclus. Réouverture le 
jeudi 2 janvier. 

> Médiathèque Anne Frank
Fermeture du mardi 24 décembre au 
mercredi 1er janvier inclus. Réouverture  
le jeudi 2 janvier.

> Piscine municipale
Fermeture technique du dimanche  
22 décembre au lundi 6 janvier inclus.

NUMÉRIQUE

Un espace numérique 
mobile pour vous aider
Vous avez des difficultés à accéder à Internet ?
Vous ne savez pas comment régler vos 
démarches administratives sur Internet ou 
tout simplement vous avez besoin de conseils ? 
Les jeudis 5 et 19 décembre, retrouvez l’Espace 
Numérique Mobile, de 14h à 16h sur le 
parking en face du Centre Médico-Social. Ces 
permanences sont assurées dans le cadre d’un 
partenariat entre le Département de Seine 
Maritime et les Espaces Numériques Mobiles.
Le principe : un utilitaire, équipé d’une classe 
mobile et d’une antenne satellite propose 
une connexion et du matériel (ordinateurs 
portables, tablettes et une imprimante) pour 
favoriser l’accès aux droits, à l’emploi et 
à la formation. Un animateur multimédia 
accompagne et répond aux différents besoins 
du public. Outre l’accès à Internet, la mission 
principale de cet espace est également de 
permettre l’apprentissage du numérique 
(usage d’un ordinateur et d’internet).
EN SAVOIR +  Espace Numérique Mobile  
02 35 25 88 88 / enmnormandie@gmail.com /  
espace-numerique-mobile.fr
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Des gymnases en travaux 
mais accessibles 

En octobre dernier, des travaux étaient lancés dans les 
gymnases Guynemer et Ladoumègue (voir déville infos 
d’octobre). 
Durant les travaux, les équipements sportifs restent ouverts 
au public avec des adaptations pour assurer la 
sécurité des usagers. Il leur est demandé de se conformer 
aux consignes données par le service des sports. Les gardiens 
des équipements sportifs sont également très présents pour 
les guider et les informer. Ainsi, pour les vestiaires/douches, 
les entreprises ne bloquent que la moitié des locaux. 
De gros travaux d’isolation vont être entrepris sur le 
gymnase Guynemer. Le chantier est organisé de façon à 
ne fermer qu’un tiers des tribunes, permettant d’accueillir les 
rencontres officielles du week-end. Le gymnase Guynemer 
sera totalement fermé lorsque ces travaux se dérouleront sur 
la partie jouable du gymnase, mais seulement en fin d’année 
scolaire, au mois de juin.
Sur les deux gymnases, des gaines de ventilation vont 
être installées durant les vacances scolaires car les gymnases 
sont moins utilisés en journée. Là aussi, des adaptations 
seront possibles pour permettre une utilisation associative et 
surtout pour le déroulement des compétitions du week-end.

PARRAINAGE CIVIL

Thiago Toutain

Le petit Thiago, entouré de 
ses parents Laury et Steven,  
a été parrainé civilement le  
19 octobre 2019. Anthony 
Vilain et Jennifer Toutain 
sont les heureux parrain et 
marraine du petit garçon.

JEUNESSE

Lancement du nouveau mandat du Conseil  
Municipal des Jeunes
Le Conseil Municipal des Jeunes 
(CMJ) entame son 4e mandat. 
En octobre 2016, les 24 
premiers élèves de CM1 et CM2 
des écoles élémentaires étaient 
élus pour devenir jeunes 
conseillers municipaux et ainsi, 
porte-parole de la jeunesse 
dévilloise. 
Depuis, tous les ans en octobre, 
4 élèves de CM1 (2 filles et 
2 garçons dans chaque école) 
sont élus pour remplacer les 
élèves de CM2 qui sont partis 
au collège.
Cette année, après la visite en 
septembre, de l’Hôtel de Ville 
et la rencontre avec Monsieur 
le Maire, les élèves de CM1 
ont participé aux élections du 
Conseil Municipal des Jeunes. 
Ces élections se sont déroulées 
le lundi 14 octobre à l’école 
Charpak et à l’école Blum et le 
vendredi 18 octobre à l’école 
Rousseau.

Les 108 élèves de CM1 votaient 
et pouvaient se présenter.  
25 d’entre eux étaient  
candidats : 16 filles et  
9 garçons. Les scrutins se 
sont bien déroulés ; ils étaient 
gérés par les élèves de CM2 
déjà élus du CMJ (ils ont été 
élus l’année dernière pour un 
mandat de 2 ans).
2 garçons ont été élus dans 
chaque école, 2 filles dans les 
écoles Blum et Charpak, une 
seule fille était candidate à 
l’école Rousseau. 11 nouveaux 
élus rejoignent donc le 
CMJ.
Violette BACHELIER, Yannis 
CREANTOR-MELON, Loukas 
DEHAIS, Lea DRAGON, 
François FRESNAIS, Nathael 
GLES, Lucas GOSSELIN, Loane 
HEBERT, Kenza LACENE, 
Maya PATOU,  Soan PICARD.

Les nouveaux élus du Conseil 
Municipal des Jeunes vont 
être présentés au cours du 
Conseil Municipal du jeudi 
5 décembre et prendront 
officiellement leurs fonctions à 
ce moment.
Si les élus sont conviés à 
différentes manifestations 
pour y représenter les jeunes 
Dévillois, ils se retrouvent 
également pour des réunions 
plénières et des commissions 
afin d’élaborer leurs projets. 
L’environnement étant 
au coeur des campagnes 
électorales des jeunes élus, 
cette thématique devrait 
être développée au travers 
des projets et des actions 
du CMJ. Les projets restent 
encore à définir par les jeunes 
élus lors de leur première 
séance plénière (non 
ouverte au public), le mardi  
17 décembre 2019.
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L’écriture est tout autour de nous. Dès lors, la 
maîtrise de la lecture devient essentielle pour 
prendre sa place de citoyen dans notre société.  
La lecture permet un accès à toutes les 
connaissances, elle est indispensable pour parler, 
écrire, discuter. Il est donc important de favoriser 
l’accès de tous à la lecture et aux livres. Pour 
proposer une offre de lecture attractive et variée, 
la commune s’appuie sur plusieurs dispositifs. 

Lectures à partager

comprendre

En 2018, parmi les 1 177 emprunteurs actifs de la médiathèque, 769 sont de la commune.  
Le nombre d’abonnements des moins de 18 ans dépasse celui des adultes puisque 

53,19% des abonnements sont totalisés par les enfants et les jeunes de  
15 à 17 ans. Pour rester dynamique et encourager l’accès aux documents,  

la médiathèque ne cesse de proposer de nouveaux services et 
animations : augmentation des quotas de prêts, installation d’une 

boîte retour à l’extérieur de la médiathèque, réaménagement des 
espaces, nouveaux horaires...
La médiathèque doit être un lieu ouvert à tous où les habitants 
peuvent emprunter des livres ou des dvd, lire une revue, écouter de 
la musique, découvrir une exposition, assister à un concert... ! 
Pour encourager les habitants à emprunter, la commune a choisi 
d’appliquer une cotisation annuelle peu élevée pour les adultes 
dévillois : 13,60€ permettant d’emprunter tous documents  (livres, 

revues, cédéroms, DVD, CD, partitions), les étudiants et demandeurs 
d’emploi dévillois bénéficient d’un tarif réduit (6.80€), tandis que 

l’emprunt de tout document du secteur jeunesse et les CD adultes, est 
gratuit pour les enfants (moins de 18 ans) de la commune. 

Le goût de la lecture se transmet également ! Pour cela, la médiathèque 
propose des animations pour faire parler les livres : « marmothèque »,  

« rat-comptines », « 1001 contes », « écoute, voir ! », « english tales », « goûter-
conte », « l’heure magique » ou encore « yoga conte » sont des rencontres proposées aux 

enfants pour donner le goût de lire dès le plus jeune âge ! Les grands lecteurs peuvent, quant à 
eux, se retrouver au club de lecture pour échanger sur leurs dernières lectures !

Il y a bientôt un an, 5 boîtes à livres 
étaient installées sur la commune. Situées 
au carrefour des rues Lyautey-Mermoz, dans 
le parc du Logis, place de la Renaissance, 
placette Fontenelle et rue de la Paix, les boîtes 
à livres sont accessibles aux habitants. 
Cette action a été réalisée, en janvier 2019, en 
partenariat avec le Lions Club Doyen de 
Rouen. Si la commune a mis à disposition 
un fonds d’ouvrages pour le premier 

approvisionnement, ce sont les habitants qui, 
depuis, font vivre ces cinq boîtes à livres. 
Ce dispositif est une véritable invitation 
à la lecture partagée. Les livres sont en 
libre-service : chacun peut en prendre ou 
en déposer. C’est gratuit et sans inscription. 
Envie de découvrir l’un des livres déposés 
par un habitant ? Prenez-le ! Des livres qui 
traînent sur vos étagères ? Déposez-les dans 
l’une des cinq boîtes à livres ! 

Médiathèque Anne Frank : faire parler les livres

Les boîtes à livres : points d’échange et de partage de livres !
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> Pour que l’accès à la lecture soit 
proposé au plus grand nombre d’enfants, 
la commune s’appuie également sur deux 
associations qui proposent des temps de 
lecture pendant les garderies périscolaires 
et les accueils de loisirs.

> Lire et faire lire et l’école des grands-
parents européens 76 sont les deux 
associations dont les bénévoles (des 
personnes de plus de 50 ans) désirent 
faire partager aux enfants, leur goût de la 
lecture. Ces bénévoles se rendent dans 
les établissements pour des séances de 
lecture-plaisir avec des petits groupes 
d’enfants. 

LECTURES SUR LE TEMPS 
PÉRISCOLAIRE ET DE 
LOISIRS

w

N EN RÉSUMÉ
Pour encourager le goût de la lecture, 
il est essentiel de permettre aux livres 
d’arriver jusqu’aux habitants et ce, dès le 
plus jeune âge. La commune a donc mis 
en place différentes actions pour favoriser 
l’accès de tous à la lecture : médiathèque, 
boîtes à livres, temps de lecture dans les 
structures périscolaires. 

DES LIVRES POUR LES ÉLÈVES

En plus des accueils proposés à la 
médiathèque, la commune subventionne 
les coopératives des écoles, pour 
développer leurs bibliothèques. 
La commune offre également un prix de fin 
d’année aux élèves de grande section 
qui s’apprêtent à entrer au CP. Il s’agit d’un 
livre choisi par les enseignants de chacune 
des écoles en fonction des thèmes travaillés 
pendant l’année scolaire. 
En fin d’année scolaire, les élèves de CM2 
reçoivent également un dictionnaire 
de la part de la Ville, un outil précieux pour 
les accompagner dans leur future vie de 
collégien. La remise de ces dictionnaires est 
un symbole fort pour ces élèves, celui de 
leur passage au collège et la fin de l’école 
primaire dont la commune a la charge.

QUAND LA MÉDIATHÈQUE PROPOSE UN 
SERVICE SUR MESURE POUR LES ÉCOLES 
ET LA MAISON DE LA PETITE ENFANCE

Si le goût de la lecture se transmet dès le plus 
jeune âge, il est essentiel d’ouvrir les portes 
de la médiathèque aux structures accueillant 
des enfants. 
Ainsi, tout au long de l’année, la médiathèque 
accueille, pour des lectures d’albums, les 
enfants de la maison de la petite enfance 
ainsi que les assistant(e)s maternel(le)s du 
relais (RAM). 
Des rendez-vous sont également proposés 
aux écoles primaires de la Ville. Ce sont les 
enseignants qui inscrivent leur classe sur les 
créneaux mis à leur disposition. Durant les 
séances, d’une durée d’environ une heure, les 
enfants peuvent choisir des livres pour le prêt 
en classe, assister à des lectures d’albums ou 
découvrir d’autres documents, mais aussi 
visiter les expositions de la médiathèque. 
L’objectif est de familiariser les enfants au 
fonctionnement d’une bibliothèque et de 
leur donner le goût de lire. A la demande 
des enseignants, les bibliothécaires peuvent 
préparer des sélections thématiques de 
documents pour les classes et accompagner 
ainsi les projets pédagogiques des écoles.

Chaque année également, la médiathèque 
organise en partenariat avec les écoles de 
la commune, le « Prix des P’tits rats de 
bibliothèque ».  À partir d’une sélection 
d’ouvrages pour la jeunesse, les élèves 
réalisent des créations artistiques autour des 
livres en lice. Les travaux des classes sont 
ensuite exposés à la médiathèque en mai.  
A l’issue de cette exposition, les élèves votent 

pour leur livre préféré.



8

dé
vi

lle
 (

in
fo

s)
 -

 d
éc

em
br

e 
20

19

Grand froid : mieux vaut anticiper !
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Comme tous les ans, le « plan hivernal » de la Ville est mis en place pour anticiper les 
actions à mener en cas d’intempéries neige et/ou verglas. Ce plan est déclenché en 
fonction des conditions météorologiques. 

En cas d’alerte météo ?
Chaque hiver, la Ville prépare un plan de vigilance 
pour faire face aux intempéries hivernales. Quand 
du verglas ou des chutes de neige sont prévus, 
la commune assure une astreinte de veille 
nocturne. Une astreinte d’une à deux équipes 
de sablage avec les équipements et véhicules pré-
équipés est également préparée en amont pour 
intervenir rapidement.
Selon les conditions météorologiques réellement 
constatées, l’astreinte neige est déclenchée avec 
la mobilisation des équipes sur le terrain 
à toute heure de la nuit. Dans ce cas, les agents 
d’astreinte se retrouvent aux services techniques 
pour former les différentes équipes et agir selon les 
ordres de priorité.

Comment sont gérées les rues de la 
commune ?
Pour l’hiver 2019-2020, un stock de 40 tonnes  de 
sel a été prévu. Les agents des services techniques 
sont équipés en cas d’alerte : 2 tracteurs avec 
saleuses, 2 lames de déneigement, 2 camions B110 
avec chaînage si nécessaire, 1 camion 19 tonnes avec 
grue pour charger les palettes de sel, des semoirs 
manuels et des pelles de déneigement.
Ces équipements leurs permettront de traiter en 
premier, les artères principales des secteurs pentus. Ils se chargeront ensuite des secteurs 
plats les plus fréquentés et enfin les secteurs plats les moins fréquentés. Les accès aux 

bâtiments publics sont, quant à eux, déblayés et traités manuellement.
Les voies départementales sont traitées par le Département. 

Les usagers peuvent se renseigner de l’état des routes auprès 
d’inforoute76.fr ou au 0 800 876 876.

Et pour les transports en commun et la collecte des 
déchets ?
De fortes intempéries peuvent également perturber les transports en 
commun ainsi que la collecte des déchets. Dans ce cas, il faut contacter 

la Métropole en appelant le 0 800 021 021.

è Premières étapes préventives 
En novembre, 74 bacs de déneigement 
ont été installés par les services 
techniques dans les rues de la commune. 
Ces bacs contiennent du sable traité pour 
le déneigement et sont à la disposition 
des habitants. Et oui, rappelons que ce 
sont les riverains qui doivent déblayer 
les trottoirs devant chez eux. 
Les points d’eau du cimetière ont 
également été coupés au mois de 
novembre.
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Hôtel de Ville
1 place François Mitterrand
BP 73 - 76250 Déville lès Rouen
( 02 32 82 34 80 / 6 02 35 76 35 21
www.deville-les-rouen.fr
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel
Horaires d’ouverture 
du lundi au jeudi : 8h30-12h30 / 13h30-17h
le vendredi : 8h30-12h30 / 13h30-16h30
Accueil du public jusqu’à 17h30
Permanence d’accueil pour les actes d’état-
civil le samedi de 9h à 12h (sauf juillet et août) 
Service urbanisme et réglementation 
accueil du lundi au vendredi : 8h30-12h30, sans 
rendez-vous et l’après-midi sur rendez-vous
Centre Communal d’Action Sociale 
accueil du public du lundi au vendredi:  
8h30-12h, sans rendez-vous et l’après-midi sur 
rendez-vous (accueil fermé le mercredi matin)

Police Municipale 
sur rendez-vous au 02 32 82 35 78 

Cuisine Centrale 
avenue de la Clairette - ( 02 35 75 37 40 

Ecole municipale de musique, 
de danse et de théâtre
16 rue des écoles - ( 02 32 82 41 10

Maison de la Petite Enfance 
2 place François Mitterrand - ( 02 32 82 35 76  

Médiathèque Anne Frank 
2 place François Mitterrand - ( 02 32 82 52 22 
www.mediatheque-anne-frank.fr

Piscine municipale
291 route de Dieppe - ( 02 32 82 50 17

RENCONTREZ VOS ÉLUS

Le Maire et les adjoints se 
tiennent à votre disposition et 
vous reçoivent sur rendez-vous 
à l’Hôtel de Ville. 
Se renseigner au Cabinet du 
Maire : 02 35 76 88 18 //  
elus@mairie-deville-les-rouen.fr

Dominique Gambier Maire • 
reçoit sans rendez-vous le 
vendredi de 10h à 12h  et sur 
rendez-vous
Mirella Deloignon Maire 
adjointe chargée  de la réussite 
éducative et de la vie culturelle / 
Jacques Maruitte Maire adjoint 
chargé des affaires financières et 
des services publics extérieurs / 
Edith Hourdin Maire adjointe 
chargée des seniors, des personnes 
âgées et des anciens combattants 
• reçoit sans rendez-vous le 
mardi de 16h30 à 17h30 et 
sur rendez-vous le samedi /  
Robert Legras Maire adjoint 
chargé du numérique, du 
commerce et des accueils de loisirs /  
Annie Boutin Maire adjointe 
chargée de la petite enfance / 
Jérôme Vallant Maire adjoint 
chargé des bâtiments municipaux, 
des commissions de sécurité 
et d’accessibilité / Annette 
Boutigny Maire adjointe chargée 
de la solidarité et de l’insertion / 
Mohamed Jaha Maire adjoint 
chargé des affaires sportives •  
reçoit sur rendez-vous le 
samedi / Xavier Dufour Maire 
adjoint chargé de la valorisation 
de l’environnement urbain

Conseillers Départementaux 
Catherine Flavigny ou 
Bertrand Bellanger 
reçoivent, sur rendez-vous, le 
1er samedi de chaque mois, de 
10h à 12h (sauf juillet et août).
Pas de permanence en décembre 
( 02 35 03 54 19 - bertrand.
bellanger@seinemaritime.fr

Député - Damien Adam 
reçoit le 4e samedi de chaque 
mois, de 10h à 12h, sur rendez-
vous (sauf juillet et août). 
Permanence parlementaire -  
73 rue du Général Leclerc 
76000 Rouen - ( 02 35 71 16 70 

Permanence INHARI 
(habitat - aménagement - 
territoire) lundi 2 décembre
de 9h30 à 11h30
( 0 800 021 021 

Permanence juridique  
le 2e samedi de chaque 
mois, sauf pendant les 
vacances scolaires, de 9h à 11h, 
sur rendez-vous 
( 02 32 82 34 80

ADMR (Association 
du service à domicile) 
Permanence le mardi de 
13h30 à 16h
( 02 32 93 90 90

UNA (Union nationale 
de l’aide, des soins et des 
services aux domiciles) 
Permanence les trois 
derniers vendredis du 
mois de 9h à 12h
( 02 32 76 79 76

SERVICES MUNICIPAUX
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COMMENT ÇA MARCHE ?
Le recensement militaire, pour quoi faire ? 
Tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire recenser à 
la Mairie de leur domicile ou auprès de la Mairie de la commune où 
est situé l’organisme auprès duquel ils ont fait élection de domicile (se 
munir de sa carte nationale d’identité ou de son passeport valide et du livret 
de famille de ses parents à jour). Démarche civique essentielle,  
le recensement est obligatoire et doit être effectué dans les 
3 mois qui suivent le 16e anniversaire.
La Mairie remet alors une attestation de recensement. Il est primordial 
de la conserver précieusement : elle permet de s’inscrire à tout 
examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, 
BEP, BAC, permis de conduire et même conduite accompagnée…).
Ce recensement permet également à l’administration de convoquer le 
jeune pour qu’il effectue la journée défense et citoyenneté (JDC) et de 
l’inscrire d’office sur les listes électorales à ses 18 ans.
 EN SAVOIR +  Hôtel de Ville - 02 32 82 34 80

Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise 
Accueil sans rendez-vous les mercredis et jeudis  
de 9h à 12h.
( 02 32 82 50 10

à l’Hôtel de Ville

à la maison de l’animation - 3 rue Jules Ferry
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RECENSEMENT MILITAIRE  les jeunes 
nés entre octobre et décembre 
2003 doivent se faire recenser 
entre la date d’anniversaire de leurs  
16 ans et la fin du  3e mois suivant, se 
munir du livret de famille des parents et 
d’une pièce d’identité. Hôtel de Ville - 
service « population » - 02 32 82 34 80 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS  pour les 
immeubles, le mardi 31 décembre. Pour les 
habitants en maison individuelle ou immeuble 

de moins de 10 logements, collectes en porte 
à porte après inscription auprès de “Ma 
Métropole” 0 800 021 021 FERMETURE 
DES SERVICES MUNICIPAUX  mercredis 
25 décembre et 1er janvier en raison des 
jours fériés  APPARTEMENTS VACANTS  à 
la Résidence Autonomie Les Hortensias 
pour les personnes âgées valides et autonomes 
de plus de 60 ans. Offrant un cadre de vie 
sécurisant, la résidence autonomie est une 
formule intermédiaire entre le domicile et 

Les rendez-vous de décembre 2019
so
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jusqu’au vendredi 13

EXPOSITION ALD 
section Joseph 
Delattre
Hôtel de Ville

jusqu’au samedi 14

EXPOSITION 
« arts textiles »
médiathèque Anne 
Frank

mardi 3

RANDONNEE 
13h20, parking des 
associations

THÉ DANSANT 
des aînés
15h, centre 
culturel Voltaire

mercredi 4

RANDONNEE 
13h20, parking des 
associations

ÉCOUTE, VOIR
15h, médiathèque 
Anne Frank

jeudi 5

REPAS DE NOËL du 
Foyer des Anciens
12h30, salle 
« le Cailly »

SAINT NICOLAS
18h/22h, CHG 
la Filandière

CONSEIL 
MUNICIPAL
Présentation des 
élus du CMJ à 20h
20h30, Hôtel de 
Ville

vendredi 6

ASSEMBLEE 
GENERALE 
Amicale Laïque de 
Déville
18h30, maison de 
l’animation

SOIREE JEUX 
ALDéville des Jeux
20h/23h, salle des 
associations

samedi 7 > samedi 21

OPÉRATION  
« document 
mystère»
médiathèque Anne 
Frank

samedi 7 

MARCHÉ DE NOËL  
10h/17h, CHG 
la Filandière

CLUB DE LECTURE
10h30, médiathèque 
Anne Frank

ATELIER « couture »
15h, médiathèque 
Anne Frank

GOÛTER CONTE
16h, médiathèque 
Anne Frank

dimanche 8

SPECTACLE DE NOËL
14h/16h, CHG 
la Filandière

mardi 10

SPECTACLE DE NOËL 
école municipale de 
musique, de danse 
et de théâtre
20h, centre 
culturel Voltaire

Comme chaque année, les 
bénévoles se mobilisent 
pour le Téléthon ! 
Rendez-vous le samedi 7 
de 9h à 18h pour soutenir 
leurs actions : 
Les membres de 
l’ALD activités créatives vous attendent 
à Carrefour market, avec leur stand d’objets 
à vendre mais aussi des enveloppes en 
partenariat avec les commerçants. 
Les sapeurs-pompiers sont présents, devant 
leur caserne, pour le traditionnel lavage de 
voitures ainsi qu’une vente de peluches. 
A leurs côtés, le crédit mutuel participe à 
cette journée de solidarité. La section Joseph 
Delattre de l’ALD vous invite  quant à elle, 
à prendre une photo avec le Père Noël. 
Une activité portrait et une vente de 
sablés sont organisées ainsi qu’un challenge  
« vente de ballons » qui seront lâchés à 18h 
au centre culturel Voltaire.
L’ALDéville des Jeux vous propose une 
animation autour des jeux de société 
ainsi qu’une bourse aux jeux ouverte à tous !
Le dimanche 8, c’est l’ALDHB qui se mobilise 
en organisant un grand tournoi « L’ALDHB 
se déguise pour le Téléthon » de 10h30 
à 17h, au gymnase Anquetil. Les équipes du 
club s’affrontent pour la bonne cause puisque 
tous les bénéfices de cette journée sont 
intégralement reversés au Téléthon !

samedi 7 et dimanche 8 décembre

TÉLÉTHON 2019
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la maison de retraite. Pour les personnes 
intéressées, il est possible de visiter un 
logement. Hôtel de Ville - c.c.a.s. -  
02 32 82 34 80   ENQUETES DE L’INSEE   
sur la commune. Tout au long du mois de 
décembre, vous pouvez être interrogé sur le 
thème loyers et charges, emploi, budget de 
la famille, conjoncture, histoires de vie et 
patrimoine.  DISTRIBUTION DES SACS POUR 
LA COLLECTE DES DÉCHETS  par la Métropole 
en janvier 2020 : Rue de la République 

(parking de Carrefour market) - mercredi 15, 
9h-19h et jeudi 16, 14h-19h // Parking de la 
halle du pont roulant - vendredi 17, 14h-19h //  
Parking du gymnase Guynemer - lundi 20 
et mardi 21, 14h-19h et mercredi 22, 9h-19h  
“Ma Métropole” 0 800 021 021  ACCUEIL 
DE LOISIRS, VACANCES D’HIVER (du 17 au 
28 février) inscription du 23 décembre 
au 31 janvier auprès du pôle inscription de 
l’Hôtel de Ville 02 32 82 34 80. Formulaire 
d’inscription sur www.deville-les-rouen.fr

LES INFOS À CONNAÎTRE !

mercredi 11

BRADERIE Familles 
de France
10h/17h, salle des 
associations « les 
Rivières »

jeudi 12

DISTRIBUTION 
DES COLIS DE 
NOËL aux aînés
9h/12h-14h/16h30, 
halle du pont 
roulant

vendredi 13

REPAS DE NOËL 
des résidents
12h, Résidence 
Autonomie « les 
Hortensias »

ASSEMBLEE 
GENERALE 
ALD Pétanque
18h, salle des 
associations

SPECTACLE DE NOËL 
maison de la 
petite enfance
18h30, centre 
culturel Voltaire

samedi 14

MARMOTHEQUE 
10h15 et 11h, 
médiathèque Anne 
Frank

ATELIER 
« décorations de Noël »
13h30/16h30, 
médiathèque Anne 
Frank

PAPOTHEQUE
16h, salle des 
associations 
« les Rivières »

JUDO CLUB
tournoi de fin 
d’année
gymnase Anquetil

HANDBALL
seniors féminines 
Excellence Région /  
CA Pont Audemer HB
21h15, gymnase 
Anquetil

dimanche 15

HANDBALL seniors 
masculins Pré 
National / E. Port 
Bayeux Bessin
16h, gymnase 
Anquetil

mardi 17

RANDONNEE 
13h20, parking des 
associations

SÉANCE PLÉNIÈRE 
CMJ
17h45, accueil de 
loisirs

SPECTACLE 
« hauts-céans »
20h, centre 
culturel Voltaire

mercredi 18

RANDONNEE 
13h20, parking des 
associations

NOËL À LA PISCINE 
14h30/16h45, 
piscine 

SPECTACLE DE NOËL 
école municipale de 
musique, de danse 
et de théâtre
15h, Résidence 
Autonomie « les 
Hortensias »

RÉUNION PUBLIQUE
« bilan collecte des 
déchets verts» avec 
la Métropole 
18h30, Hôtel de 
Ville

jeudi 19

SPECTACLE DE NOËL 
offert par l’ALD aux 
enfants des écoles 
élémentaires
14h, centre 
culturel Voltaire

vendredi 20

CONCERT 
« Agamemnonz »
18h, médiathèque 
Anne Frank

NOËL du relais 
assistants maternels
18h, centre 
culturel Voltaire

samedi 21

RANDONNEE
8h20, parking des 
associations

ATELIER « arts 
de la table »
15h, médiathèque 
Anne Frank

mardi 24

NOËL des amis 
rouennais des petits 
frères des pauvres
12h, halle du pont 
roulant

En cette fin d’année, la commune s’illumine 
chaque matin et chaque soir, à compter 
du vendredi 6 décembre et jusqu’au lundi 6 
janvier 2020.
A ces lumières de fêtes, s’ajoute une 

décoration festive de jour dans la ville. 

Elle se compose d’une vingtaine de sapins 
floqués blancs ainsi que de décorations 
de Noël fabriquées en régie par les services 
techniques. Ces dernières sont installées sur 
les supports extérieurs de la salle du Conseil 
Municipal et aux abords du centre culturel 
Voltaire.

LA VILLE REVÊT SES HABITS 
DE FÊTE !



Bonnes 
fêtes 
de fin 

d’année

Suivez toute l’actualité de la commune 
sur son site www.deville-les-rouen.fr et sur 
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel


